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Réunion du Conseil Municipal

du mercredi 2 avril 2008  
COMPTE RENDU

Présents :
MM. COSTEUX, RIGNAULT, MOREAU et Mme MOREAU

Mmes DELALANDE, LELARGE

MM. BOURSIER, de BEAUCHESNE, DOMERGUE
Absents excusés : 
M. BROSSARD (procuration donnée à M. Costeux)

M. GAY
Secrétaire de séance : M. RIGNAULT
Ordre du jour :

· Vote des taux des impôts locaux pour l’année 2008,
· Orientations budgétaires,

· Election des représentants du syndicat intercommunal d’alimentation d’eau potable Villeherviers/Loreux (avec accord du conseil municipal),

· Modification de la commission municipale voirie/gros travaux,
· Délégations du conseil municipal au maire,
· Convention pour prise en charge du matériel informatique donné à l’école,
· Convention « Présence Verte »,
· Approbation du plan départemental de tourisme équestre,
· Questions diverses.
Date de convocation : 26 mars 2008  
Début de séance : 18h 30
Fin de séance : 20h50
---===§===---
1 – Lecture du dernier compte-rendu du 19 mars 2008
M. Costeux fait lecture en séance du dernier compte-rendu : aucune remarque n’est exprimée. Le compte-rendu est donc adopté par 10 voix/10.
2 –  Vote des taux des impôts locaux pour l’année 2008
M. Costeux propose de reconduire les mêmes taux que les années précédentes pour la part communale :

- Taxe d’habitation : 10,99 %


- Taxe foncière sur le bâti : 15,99 %


- Taxe foncière sur le non bâti : 58,40 %


- Taxe professionnelle : 8 ,87 %

Le produit correspondant se monte à 138 072 €.

Après en avoir délibéré, le conseil municipal vote les 4 taux comme proposé par 9 voix/10 et 1 abstention.

Remarque : 
M. de Beauchesne fait remarquer que le non bâti est trop taxé et demande la révision à la baisse à l’avenir.



M. Rignault demande aux représentants de la communauté de communes du Romorantinais de veiller à ce que les taux de la communauté ne soient pas augmentés par rapport à 2007.

3 – Election des représentants du syndicat intercommunal d’alimentation d’eau potable Villeherviers/Loreux (avec accord du conseil municipal),
M. Costeux fait lecture d’un courriel adressé au conseil municipal relatif à la candidature de M. Grillet Michel (ancien adjoint au maire) pour ce syndicat.
Cette candidature, non formulée dans les règles, (levée du bras en séance du dernier conseil) n’est pas recevable du point de vue du contrôle de la légalité. Néanmoins, M. Costeux demande au conseil de se prononcer, soit sur le statu quo, soit sur l’annulation du premier vote. Après délibération et vote le conseil municipal décide à l’unanimité d’annuler le premier vote.
Il s’ensuit un scrutin à bulletin secret de 3 candidats pour 2 postes de titulaires à pourvoir, à savoir : M. Vildy Jean-Claude (ancien maire), M. Grillet Michel (ancien adjoint au maire) et     M. Boursier.

Les résultats du vote donnent 10 voix pour M. Boursier, 9 voix pour M. Vildy,  et 1 voix pour M. Grillet (après vérification des bulletins). MM. Vildy et Boursier sont donc maintenus dans leur fonction de titulaire.

4 – Orientations budgétaires
M. Rignault présente les différents choix possibles en fonction des ressources du budget 2008.
Pour rappel, sur la section de fonctionnement est inscrit en dépenses à l’article 6188 un montant de 77 733 € utilisable en fonctionnement ou en investissements. Il est précisé que ce montant résulte des excédents des exercices précédents et que son utilisation sur une seule année pénaliserait les dépenses futures.
Enfin, les travaux en voirie communale ne peuvent plus bénéficier du fonds de compensation de la TVA (soit une dépense supplémentaire d’environ 18 % sur le montant des travaux engagés).

Le tableau ci-après récapitule les orientations retenues :

	Poste de dépense
	Descriptif sommaire
	Montant TTC
	Observations

	( Voirie communale
	Proposition DDEA/UTS du 11-12-07

Priorité 1 :

- traitement nids de poule, rives, faïençage, fissurations sur l’ensemble des voies

- voie communale (VC) n° 7 sur une longueur de 380 m  (enrobé, calage, déflachage)
- voie communale (VC) n° 7 sur une longueur de 100 m (enrobé, calage) 

- installation de chantier

Soit un total de

Priorités 2 et 3 : à voir
	13400

27000

6600

1800
48800
	Choix à faire par la commission Voiries/Gros travaux après examen sur site.
Réunion prévue le 11-04-2008 à 14 h.

Remarque : il serait opportun de ne pas dépasser un montant de 30000 € TTC.

	( Aménagement centre bourg
	Une première réunion avec la DDEA/UTS a eu lieu le 1-04-08. Il en ressort 2 options :
- création d’une zone 30 km/h en s’appuyant sur un diagnostic d’accessibilité des espaces publics (la sécurité au droit de la future maison de retraite rentrerait dans ce diagnostic) Cette solution entraînerait un traitement de la chaussée à l’aide de plateaux surélevés sur une grande longueur avec reprise de bordures et caniveaux.
Estimation grossière

-maintien des 50 km/h avec aménagements spécifiques pour inciter à respecter cette limitation
Estimation grossière
	30000

5000
	Le conseil municipal fait le choix de la deuxième option. La commission Voirie/Gros travaux poursuivra cette réflexion le 9-04-2008 à 10 h.

	( Ossuaire
	La réfection de l’ossuaire (charpente, couverture, enduits, etc.) correspond en fournitures à un montant de
Les travaux seraient effectués par les employés municipaux.

N.B. : la question posée par M. Rignault est de savoir si un compartiment à ossements est nécessaire. Si oui, prévoir un budget spécifique estimé à 
	2000

1000
	Accord unanime du conseil municipal.
Ce point sera traité par Mmes Moreau, Lelarge et M. Moreau.

	( Columbarium
	Il s’agit d’un équipement facultatif pour les communes. Jusqu’à maintenant nous n’avons pas eu de demande.
Un columbarium se compose de cases louées aux personnes désirant y déposer une urne cinéraire : un régime de concession par case serait fixé par le conseil municipal.
	
	Pour l’instant une veille technique est décidée. La question se posera sur le budget 2009.

	( Mobilier et travaux pour l’école
	Le courrier du Directeur du 24-01-08 fait apparaître un besoin de renouvellement de mobilier pour les classes de CM comprenant chaises, tables, casiers ainsi qu’1 bureau enseignant et 2 armoires
Montant prévisionnel

Travaux de finition des sanitaires (revêtement mural des WC et peinture)

Fourniture estimée à

Travaux effectués par les employés municipaux
	6000

800
	Accord unanime donné par le conseil municipal.
La commission scolaire ainsi que           M. Boursier suivront cette affaire : choix du mieux disant en liaison avec le Directeur.

Prochaine réunion de cette commission le 17-04-2008 à 17h 30.

	( Décors Noel
	Démontage des anciens décors, achat et pose des nouveaux
Estimation
	3000
	Accord unanime du conseil municipal. Mme Moreau pour action.

	( Logement communal (ancien presbytère)
	Un problème de fuite sur les canalisations de plomberie est à régler ainsi que diverses remises en état 
Estimation
	3000
	M. Costeux fera un bilan des travaux du ressort du bailleur et fera établir les devis correspondants qu’il soumettra au conseil pour approbation


	Poste de dépense
	Chiffrage/estimation
	
	Observations

	( Eglise           St Euverte
	Diagnostic effectué par le cabinet d’architecte Barthel, 2 options :
- réfection intérieure

- réfection intérieure/extérieure

Travaux préparatoires à la maîtrise d’œuvre sur l’année 2008 : estimation
	210000

560000

5000
	M. Costeux, pour la commission Voirie/Gros travaux,  prendra un rendez-vous avec le cabinet d’architecte pour discuter des points suivants :
- estimation du montant des subventions

- rédaction des dossiers de subventions

- choix du niveau de réfection

- planning des différents travaux

- …

Par ailleurs, la commune ouvrira une souscription publique, fera une recherche de mécénat et étudiera ses possibilités financières par voie d’emprunt.
Pilotage à définir après la réunion avec l’architecte.

	( Balisage des chemins communaux
	Achat de poteaux chêne, gravure et vernissage
Montant de la fourniture
Travaux exécutés par le personnel communal
	500
	Accord unanime du conseil municipal.
MM. Moreau et Brossard pour suivi.


Enseignement :
Une première analyse fait apparaître une dépense en considérant les postes 1 à 9 de l’ordre de 56 000 € (somme des montants en italique). Cette ligne directrice doit servir de base pour les actions à entreprendre en 2008. La marge de manœuvre est donc de 20 000 € environ.

5 – Délégations du conseil municipal au maire
M. Costeux fait lecture des 22 délégations que le conseil municipal peut déléguer au maire. 

Après en avoir délibéré, le conseil décide à l’unanimité de déléguer les attributions suivantes :
- création de régies comptables nécessaires au fonctionnement des services municipaux,

- délivrance et reprise des concessions du cimetière,

- acceptation des dons et legs qui ne sont grevés ni de condition ni de charge,

- fixation des reprises d’alignement en application d’un document d’urbanisme,

- règlement des conséquences dommageables des accidents dans lesquels sont impliqués les véhicules municipaux,

- formulation de l’avis de la commune préalablement aux opérations menées par un établissement public foncier local suivant le code de l’urbanisme,

- réalisation de lignes de trésorerie sur la base d’un montant autorisé par le conseil municipal.

6 – Convention pour prise en charge du matériel informatique donné à l’école
M. Costeux demande l’autorisation de signer une convention avec l’Inspection académique du Loir-et-Cher suite à l’attribution de 2 ordinateurs et 1 imprimante pour l’école. Dans cette convention la commune s’engage à prendre en charge ce matériel qui devra être installé dans l’école.
Après en avoir délibéré et à l’unanimité, le conseil municipal autorise le maire à signer ladite convention.
7 – Convention «Présence Verte»,

L’association « Présence Verte » propose une convention de partenariat avec la commune pour la promotion de la téléassistance des personnes. M. Costeux demande au conseil municipal de se prononcer sur la question selon 4 possibilités :
0 - refus de la convention,

1 - 
accord pour signer la convention en s’engageant à faire la promotion dans nos moyens de communication,

2 - 
point 1 plus soutien communal pour renseigner les dossiers (diminution du coût de l’installation à 20 € au lieu de 40 €),

3 - 
point 2 plus prise en charge du coût de l’installation par la commune.
Après délibération, le résultat du vote donne :

- option 0 : 5 voix

- option 1 : 4 voix

- option 2 : 1 voix.

Remarque : dans la mesure où cette convention n’est pas acceptée par la commune, les membres du conseil municipal proposent que l’UNRPA de Villeherviers traite en direct avec « Présence Verte ».
8 – Approbation du plan départemental de tourisme équestre
Dans le cadre du plan départemental du tourisme équestre il nous est proposé que soit prise en compte l’ouverture de nos chemins aux chevaux et aux attelages ce qui équivaut à laisser le passage simultané aux piétons, chevaux et attelages sur ces voies. (voir liste et plan des chemins en mairie).

Après en avoir délibéré, le conseil municipal accepte cette proposition par 9 voix pour et      1 voix contre.

9 - Questions diverses

9-1 - Stationnement en centre bourg
Mme Lelarge fait état du stationnement gênant des voitures sur les trottoirs. M. Costeux traitera le problème et prendra en compte le déplacement des jardinières à l’angle extérieur des parkings pour mieux identifier les places de stationnement et inciter les automobilistes à ralentir.
9-2 - Conseil d’école
M. Costeux rend compte des différents points abordés au dernier conseil d’école, entre autres :

- nouvel aménagement du temps scolaire avec dispositif d’aide aux enfants en difficulté,
- projets d’école,
- demandes des parents d’élèves.

Un compte rendu détaillé sera consultable en mairie. (pour information, la prochaine réunion du SIVOS est fixée au 10-04-2008 à 19 h à Millançay).

9-3 - Villeherviersois
M. Costeux fait lecture du prochain numéro à sortir dont l’objectif est de présenter la nouvelle équipe avec les attributions de chacun. Pas de remarque à signaler.
9-4 - Site internet de la commune
M. Boursier propose les services d’un spécialiste pour élaborer le nouveau site. Après discussion, il apparaît nécessaire d’établir préalablement un cahier des charges fixant le contenu du site dans sa forme et dans son fond.

Un groupe de travail formé de MM. Costeux, Moreau, Boursier et Mme Moreau définira notre besoin. Une première réunion est fixée au 9-04-2008 à 18h 30.
9-5 - Signalisation rue de la gare
M. Moreau demande que soit examinée par la commission Voirie/Gros travaux la possibilité d’implanter un panneau de rappel vitesse limitée à 50 km/h après le passage à niveau en direction du centre bourg ou tout autre dispositif susceptible de ralentir la vitesse des véhicules.
-==§==- 
 Fin de séance.

-------

Prochain Conseil le mercredi 21 mai 2008, à 18 heures 00.
-------------------------

Délibération omise dans le compte rendu affiché le 7 avril 2008

M. Costeux informe le conseil municipal de la candidature de Monsieur Hervé de Beauchesne à la Commission Voirie/Gros travaux. Monsieur de Beauchesne était absent en fin de réunion du conseil municipal du 19 mars dernier et ne l’a pas précisé en donnant sa procuration.

Le conseil municipal, à l’unanimité, accepte cette demande et procède au vote :

9 voix pour – 0 voix contre – 1 blanc

8 membres constitueront cette commission, à savoir :

COSTEUX Patrice, Président

MOREAU Joëlle             MOREAU Frédéric         RIGNAULT Jean-Paul    GAY Frédéric                  BOURSIER Cyril            BROSSARD Michel       DOMERGUE Patrick      
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